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Droit de la prévention

Notre analyse

Penser à preciser que la convention est non etendue

Article III-27 de la Nouvelle convention collective nationale des ouvriers employés
par les entreprises du bâtiment visées par le décret du 1er mars 1962 (c'est-à-dire
occupant jusqu'à 10 salariés) du 7 mars 2018 (non étendue)

Aménagement du temps de travail
Les règles relatives à la durée du travail sont celles contenues dans l'accord national du 9 septembre 1998 sur la réduction et l'aménagement du temps
de travail dans les entreprises du bâtiment visées par le décret du 1er mars 1962 (c'est-à-dire occupant jusqu'à 10 salariés), constituant l'annexe III de la
présente convention, étendu par arrêté ministériel du 30 octobre 1998 (JO du 31 octobre 1998), modifié par l'avenant n° 1 du 10 mai 2000 étendu par
arrêté ministériel du 23 novembre 2000 (JO du 5 décembre 2000) et par l'avenant n° 2 du 17 décembre 2003 étendu par arrêté ministériel du 19 mai 2004
(JO du 29 mai 2004).
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